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Dans l’esprit de chacun, « TOUR DU MONDE » évoque surtout l’évasion, une 
découverte renouvelée au fil des kilomètres qui s’égrènent autour de notre terre. 
 
Le circuit que nous vous proposons aujourd’hui est avant tout un tour du 
monde des plus prestigieux volcans actifs de notre planète, un tour du monde 
des extrêmes, aussi… 
 
Un contraste humain, des civilisations « ultra modernes » à celles des traditions 
ancestrales rythmées par la magie et une profonde symbiose avec la nature.  
 
Une découverte étonnante de plusieurs religions et cultures qui séduisent par 
leur simplicité, leur beauté presque innocente et remettent en question notre 
propre réflexion. 
 
Une exceptionnelle diversité de la faune et de la flore dont la richesse est issue de 
climats si opposés. 
 
Mais surtout, ce circuit offre un éventail complet de tous les dynamismes 
éruptifs autour de notre planète. Un véritable livre ouvert sur une activité 
volcanique récente ou actuelle, des manifestations illustrant toute sa diversité 
(coulées de lave fluide ou en blocs, explosions stromboliennes ou vulcaniennes, 
panaches de cendre, coulées pyroclastiques, lacs de lave incandescents, 
phénomènes géothermiques ou hydrothermaux, lac d’acide, coulées de 
soufre…). 
 
Une cascade de couleurs, de bruits, d’odeurs, de sensations, de sourires et 
d’émotions pour écouter la terre vivre et goûter à son incroyable beauté. 

 
 
 
 

A méditer :  
« Le bonheur ne réside pas dans les choses mais dans la façon de les voir et de les vivre ». 
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I N D O N E S I E 
 
 
 

 
 
 
Notre itinéraire est un bouquet des plus belles images que nous offre l’Indonésie. 
 
Après l’éblouissement des temples où flottent le parfum subtil de civilisations 
millénaires, c’est l’approche de sites éruptifs exceptionnels. 
 
Harmonieux mélange de volcans actifs, d’ethnies, de rizières, de curiosités naturelles, 
spirituelles et humaines. 
 
Douceur et violence, c’est aussi la convergence du rituel et du sacré dans une 
mosaïque de sensations qui ne laisse personne indifférent. 
 
C’est enfin et par-dessus tout l’authenticité des traditions et la sincérité d’un accueil 
avide de contacts. 
 
 
 
  
 
 
BALI :  Ile magique qui incarne tous les rêves, flottant entre mythe et réalité où l’art 
est inséparable de la vie et des pratiques religieuses omniprésentes. Les rizières en 
terrasses reflètent l’âme des volcans sacrés. 
 
 
JAVA :  C’est un mélange de curiosités géologiques, d’exotisme au relent de soufre, 
de végétation luxuriante et de fêtes multicolores. C’est la révélation d’une civilisation 
au raffinement exceptionnel, ouverte sur le monde, mais qui a su garder son 
originalité et sa diversité. 
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MERAPI (2911 m) : Volcan très actif. Situé à 30 km de YOGJAKARTA, dans une 
zone où la densité de population est la plus élevée d’Indonésie. C’est le volcan le plus 
surveillé. Pas moins de 6 observatoires volcanologiques ont été bâtis sur ses flancs. 
Ses nuées ardentes sont redoutées. (dernière éruption novembre 2010) 
 
 
 
BROMO (2329 m) : Activité fumerollienne dans un décor lunaire (dernière 
éruption  novembre/décembre 2010). 
C’est le volcan le plus visité d’Indonésie. Chaque année, lors de la cérémonie du 
KESODO, les fidèles hindouistes de la région et de Bali, jettent leurs offrandes dans 
le cratère. 
 
 
 
KAWAH-IJEN  (2386 m) et ses porteurs de soufre : Situé à l’extrémité Est de Java, 
son cratère renferme un étrange lac vert, le plus grand réservoir d’acide sulfurique du 
monde. Sur ses bords coule du soufre en fusion. Fumées et gaz très abondants depuis 
1 an. (masque à gaz indispensable). 
Le soufre est récupéré chaque jour, dans une zone fumerollienne, en bordure du lac. 
De là les porteurs remontent, dans des paniers en équilibre sur leurs épaules, des 
charges de 70 à 110 kgs. 
 
 
 
KRAKATAU  (320 m, entre Sumatra et Java) : Cette île inhabitée est un des sites 
volcaniques le plus grandiose que l’on puisse visiter. Ce volcan est en éruption 
quasi permanente. Spectacle dantesque d’une île de rêve qui abrite l’enfer. La nuit, 
superbes gerbes incandescentes. (importante activité explosive en novembre-
décembre 2010) 
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VANUATU 
 
 
 
Au cœur du Pacifique… A 23 000 km de la France, une douzaine d’îles éparpillées 
du nord au sud sur 900 km… 80 îlots, la plupart inhabités : LE VANUATU . 
 
Sa situation isolée entre l’Australie et les îles Fidji lui confère une image bien réelle 
de terre perdue  au bout de la houle et du monde… 
 
Ce fut le domaine des missionnaires, des baleiniers, des chercheurs de bois de santal 
et des trafiquants de main-d’œuvre. Leur approche parfois difficile, la renommée 
jadis dangereuse de ses habitants, l’isolement des villages presque toujours engloutis 
par la brousse ont permis aux populations de conserver leurs coutumes ancestrales 
mêlées de magie. Ici les Dieux des Volcans gouvernent le sort des hommes. 
 
Dans ce coin de terre où les feuilles de cocotiers bruissent doucement sous le vent… 
où l’océan se fracasse sur la barrière de récif corallien, où la richesse du monde sous-
marin n’a pas d’équivalence dans le monde, où les volcans tonnent dans une fureur 
permanente, les hommes, sans grand souci de l’avenir s’accommodent du présent 
obtenu plus facilement qu’ailleurs. Ils ne cherchent pas à attirer le public. Encore 
moins les touristes. Ils vivent pour eux-mêmes et pour leurs ancêtres… Ils vivent 
libres… 
 
Cendre, lave, corail, végétation qui éclate de partout, plages de sable blanc ou noir, 
absolument désertes, lagons aux eaux vert jade… Ces îles reculées, simples et 
naturelles, à peine effleurées par le passage du temps sont d’une insolente beauté. 
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YASUR (390 m), île de Tanna : Depuis qu’il a été observé pour la première fois en 
1774 par le capitaine COOK, son activité « strombolienne » est permanente. C’est 
l’un des volcans les plus actifs de la planète. Forte activité explosive. Très beau 
spectacle nocturne de gerbes incandescentes de lave en fusion. (Observations de nuit 
et de jour) 
 
 
Au sommet du volcan YASUR, le vent très violent et les chutes de cendre quasi 
continuelles nous obligent parfois au port de lunettes de plongée ou toutes autres 
lunettes de protection nous permettant d’ouvrir les yeux. 
 
 
 
REMARQUE CONCERNANT LE VANUATU :  
 
 
Ce circuit est donné à titre indicatif. Il peut être modifié en fonction des conditions 
météorologiques, sismiques ou tout autre problème lié à l’activité volcanique, aux 
sorciers et chefs de village, indépendant de notre volonté. Croyez-nous pour l’avoir 
expérimenté à plusieurs reprises, leur pouvoir est bien réel… Cela fait également 
partie du charme particulier que dégage ce pays et permet en quelque sorte d’en 
préserver toute l’authenticité. On ne revient jamais tout à fait le même d’un séjour au 
Vanuatu !… 
Mais nous ferons au mieux pour que vous rapportiez de ce voyage un souvenir 
extraordinaire, voir inoubliable… A bientôt donc. 
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NOUVELLE ZELANDE 
 
 
 
Ici vous êtes sur une autre terre « la terre du long nuage blanc ». 
Qui peut résister au charme magique de cet incroyable mélange de traditions 
européennes et d’exotisme polynésien ? 
 
 
Volcans, hauts massifs montagneux, forêts primaires, plages du Pacifique au sable 
doré, baies idylliques aux  eaux cristallines, la Nouvelle Zélande est un pays où la vie 
se déroule essentiellement à l’extérieure dans une nature encore intacte. 
Jouir de l’extraordinaire hospitalité de ce pays n’exclut pas de vivre des aventures les 
plus captivantes. 
 
 
La proximité immédiate de la ligne de changement de date fait que chaque jour 
débute ici plus tôt que partout ailleurs dans le monde. 
Le cœur volcanique de l’île du Nord vous le découvrirez à ROTORUA avec ses 
geysers, ses lacs bouillonnants, ses boues très chaudes, ses immenses étendues 
noyées de fumerolles, cette odeur persistante de soufre. 
 
 
Aucun pays n’est peut-être aussi riche de contrastes que la  Nouvelle Zélande. 
 
 

 
 
 
 

REMARQUE CONCERNANT LA NOUVELLE ZELANDE : 
 
 
Veuillez bien nettoyer vos chaussures avant de partir pour la Nouvelle Zélande, sinon 
vous serez obligé de le faire à la douane en arrivant à cause des règles 
agroalimentaires très strictes. 
Il est strictement interdit d’introduire des produits alimentaires en Nouvelle 
Zélande. 

 
 



 - 8 -  
   
   

  

 

��
����

 
  
WHITE ISLAND (321 m) : Situé à 40km de la côte de l’Ile du Nord au large de la 
petite ville de WHAKATANE dans la baie de PLENTY, cet îlot volcanique de 5km², très 
actif, né de la subduction de la plaque Pacifique sous la plaque Indienne est un strato 
volcan dont la forme évoque un fer à cheval. 
Son activité quasi permanente est concentrée dans le secteur Nord Ouest. 
En un peu plus d’un siècle, on a enregistré ici une bonne trentaine d’éruptions majeures. 
Au cours d’un des derniers cycles éruptifs important en 1998, une série d’explosions 
phréatiques a expulsé des colonnes de cendres à des hauteurs de 2 à 3km. Entre 2 
éruptions sur les flancs internes du cratère, d’immenses dépôts de soufre et de 
nombreuses fumerolles s’échappent sous haute pression. 
 
RUAPEHU (2 797 m) : Le Ruapehu se dresse à l’extrémité Sud de la chaîne volcanique 
active qui s’étend de WHITE ISLAND jusqu’à l’extrémité Sud Ouest de l’Ile du Nord. 
Presque toujours en activité, c’est le plus haut volcan du pays avec ses 2797m. Sur ses 
flancs de nombreuses pistes de ski furent arrosées de scories et de boues chaudes lors 
d’une violente éruption à la fin de l’année 1988. 
A son sommet, on découvre une cuvette de 1600m par 800m à l’intérieur de laquelle se 
dresse le cône actif. Entre les éruptions, le cratère central est occupé par un lac aux eaux 
tièdes. Sa dernière grosse phase active qui a durée de juin 1995 à juillet 1996 a dispersé 
cendre et scories sur une zone de 30 000km². Lors de l’année 1995, on a assisté à de 
formidables explosions phréatomagmatiques déclenchées par le contact du magma avec 
l’eau du lac.( dernière activité 2008) 
 
TONGARIRO (1 968 m) : est un volcan très dangereux. 
Sa dernière éruption remonte à 1926. A son sommet plusieurs lacs colorés. De 
nombreuses sources chaudes jaillissent de ses flancs. Son activité volcanique dominante 
est de type « Strombolien » avec coulées de lave. Il fait partie du système volcanique du 
TAUPO dont il représente le prolongement méridional. C’est un des volcans les plus 
anciens du Parc. On estime que sa première éruption remonte environ à 500 000 ans. 
 
NGAURUHOE (2 2941 m) : Le NGAURUHOE est le plus jeune volcan des trois. 
On estime sa formation à 2 500 ans environ. Situé à l’extrême Sud du massif du 
TONGARIRO, son cône abrupt aux parois redoutables est considéré comme faisant 
partie des volcans les plus actifs du monde. Chacun ici se souvient de l’éruption de 1954 
au cours de laquelle une immense fontaine de lave se dressa au milieu 
d’impressionnantes coulées incandescentes. De mars 1974 à février 1975 des colonnes 
sombres de bombes et de cendre jaillirent à une altitude de près de 10 000 mètres tandis 
que des avalanches ardentes dévalaient ses flancs. Son rythme éruptif est de l’ordre de 20 
à 30 ans. 
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HAWAII 
 
 
 
Cet archipel perdu au milieu de l’océan Pacifique n’est en fait que l’extrémité sud 
d’une grande chaîne volcanique de 6 000 km de long. 
 
 
HAWAII  c’est aussi un vaste jardin fleuri envahi par une végétation tropicale, 
qu’éclaboussent d’impressionnantes chutes d’eau. Nous explorerons la plus 
fantastique cavité sous-lavique du monde. Un tunnel de lave qui ne mesure pas moins 
de 61 km de développement. 
 
 
Mais HAWAII  n’est pas qu’un paradis idyllique… 
C’est aussi la vitrine des plus prestigieux volcans en activité de la planète. 
Des coulées de lave quasi permanente modifient sans cesse la topographie de cette île 
à géographie variable. 
Sur l’île d’OAHU, vous découvrirez la célèbre plage de WAIKIKI avant de plonger 
dans l’incroyable vie nocturne d’Honolulu. 
 
 
 

��
����

 
 
 
KILAUEA (1247 m) :  c’est le volcan le plus actif et le mieux étudié de la terre. 
Depuis le 3 décembre 1983, le magma sort de son flanc Est avec un débit de 500 000 
m3  par jour en moyenne. C’est un volcan référence, un laboratoire grandeur nature. 
Souvent la lave (à 1 100 °) après un parcours souterrain de 12 km plonge en cascade 
éclatante dans la mer qu’elle vaporise instantanément. Fusion, explosion, spectacle 
fascinant… Belles à vous couper le souffle, ces noces d’apocalypse, ce mariage du 
feu et de l’eau vous laisseront un souvenir indélébile. 
Même si la lave ne pénètre pas dans la mer, il est possible d’approcher les coulées 
incandescentes qui serpentent quasi en permanence sur le flanc sud de l’île. 
 
 
MAUNA LOA (9200 m) :  depuis le fond de l’océan jusqu’à son sommet qui culmine 
à  4 125 m au-dessus de la mer.  40 000 km3 de basalte (80 fois l’Etna). Dans son 
cratère un immense lac de lave solidifiée. Actuellement en phase de réveil. (Eruption 
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annoncée avant 2013…). Là haut le paysage lunaire et l’altitude ont sur chacun un 
effet autant physique qu’émotionnel. 
 

ILES GALAPAGOS 
 

 
 
Eparpillé sur 8000 km² en plein Pacifique, à 1000 kilomètres de la partie continentale 
de l’Equateur, le chapelet d’îles des « GALAPAGOS » est un sanctuaire écologiste 
unique au monde où le temps s’est arrêté : tortues géantes, dragons cracheurs de sel 
tout droit sortis de la préhistoire évoluent dans un paysage lunaire ponctué de volcans 
dont certaines très actifs (Fernandina et Isabella).  
 
Ce territoire constitue une subdivision de l'Equateur depuis 1832 et depuis 1978, il est 
inscrit au patrimoine mondial de l'humanité par l'UNESCO. La capitale Puerto 
Baquerizo Moreno, se situe sur l'île de San Cristobal, la plus orientale de toute. 
Cinq îles ont une surface qui dépasse les 500 km2. Ce sont les îles : Isabela la plus 
grande, Santa Cruz, Fernandina, San Salvador et San Cristobal. Les autres sont 
nettement plus petites et sont ainsi dénommées : Santa Maria, Marchena, Espanola, 
Pinta, Baltra, Santa Fé, Pinson, Genovesa, Rabida, Seymour, Wolf, Tortuga, 
Bartolomé. 
  
Sur ces îles d’avant les hommes, paradis de la création craché par le feu il y a 3 
millions d’années, les animaux ne craignent pas l’homme et le dévisage avec 
bienveillance. La moitié des oiseaux et des plantes et 90% des reptiles n’existent 
nulle part ailleurs… C’est dans ce véritable laboratoire de l’évolution, que Darwin 
jeta les bases de sa théorie. 
 
Les Galapagos sont le résultat d'un volcanisme de point chaud de type hawaïen qui se 
caractérise par la création d'édifices imposants en forme de bouclier, couronnés par 
de grandes caldeiras. Ce chapelet d'îles nées de l'océan se situe sur la plaque de Nazca 
laquelle se déplace vers l'est en raison de 3 à 6 cm par an, en s'enfonçant 
progressivement sous la plaque continentale sud américaine. 
 
 
 
 
N.B.  
Nous nous réservons le droit d’omettre ou de modifier quelque partie que ce soit de ces 
visites et de changer l’ordre des sites à visiter ou de modifier la réservation d’un espace, 
sans avis préalable, ceci dû à la révision des programmes du Parc National, aux 
changements de saison, pour des raisons de sécurité ou des conditions climatiques , en cas 
de force majeure qui pourraient imposer ces changements. Ces décisions peuvent être 
prises en fonction de la sécurité des personnes ou pour assurer la conservation des îles. 
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1ère version : INDONESIE : (si volcan KRAKATAU en activité explosive) 

 
Jour 1 : Vol Paris – Bali.à 14 heures via Hong Kong 
Nuit en vol. 
 
Jour 2 : Arrivée à Denpasar. 14h50 heure locale. Transfert dans un sympathique 
hôtel près de la mer (jardin et piscines). Repas soir restaurant et nuit à l’hôtel. 
 
Jour 3 : Avec nos minibus, traversée de Bali par la côte sud jusqu’à Gilimanuk à 
l’extrémité ouest de l’île. (A mi-parcours, crochet dans le centre de l’île pour voir les 
plus belles rizières en terrasses de Bali à Pupuan). 
Ferry pour une traversée assez folklorique jusqu’à l’île de JAVA. 
Repas  midi restaurant ( de Bali à Java nous gagnons une heure). Route et puis piste à 
travers les plantations de café jusqu’à pénétrer dans la caldeira du volcan KAWAH 
IJEN jusqu’au petit village de SEMPOL. Dîner et nuit dans un hôtel simple au milieu 
d’une plantation de caféiers (un seul hôtel destiné aux acheteurs de café). 
 
Jour 4 : Très tôt dans la nuit, départ pour l’ascension du KAWAH IJEN (1h15 sur un 
bon sentier), (possible rencontre avec une panthère…). 
Descente au fond du cratère  avec les porteurs de soufre jusqu’au bord du lac d’acide 
bouillonnant 37 000 000 de m3 ! Le plus grand réservoir d’acide du monde. 
Visite de l’exploitation de soufre dans une atmosphère dantesque. Conditions de 
travail dramatiques. A cette heure matinale couleur et lumière extraordinaires. 
Retour sur les crêtes vers 8h avec les porteurs de soufre qui montent avec des charges 
de 80 à 100 kgs dans des paniers équilibrés sur leurs épaules. Le Moyen Age en plein 
XXI ème siècle. Nous assisterons au rituel de la pesée, puis descente en compagnie des 
porteurs jusqu’aux minibus où nous arriverons vers 9H. 
 Route spectaculaire jusqu’à Surabaya (déjeuner dans restaurant local). 
Vol SURABAYA-JAKARTA. 
Route jusqu’à Carita, en bordure du détroit de la Sonde (environ 3 heures de route 
avec un bus affrété pour nous). Repas midi restaurant. 
Installation dans un hôtel simple mais très vivant (les indonésiens de Jakarta viennent 
y passer le week-end et les contacts sont faciles et joyeux). 
Dîner chez l’habitant, chez une indonésienne dont toute la famille travaille dans la 
pêche. (poissons grillés, crevettes, crabes…un vrai délice !) 
Nuit hôtel. 
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Jour 5 : Après l’obtention des autorisations (laissez-passer indispensable) et de 
l’affrètement d’un bateau de pêche, départ pour l’île de KRAKATAU, 3h30 de 
traversée. 
C’est en 1883 qu’eut lieu l’éruption cataclysmique qui fut peut-être la plus 
spectaculaire de notre ère. La vague du Tsunami consécutive à cette éruption dépassa 
les 40 mètres de hauteur. 
Activité vulcanienne et strombolienne sur l’ANAK KRAKATAU (le fils du 
Krakatau) du mois de décembre 1998 au mois de mai 1999 puis du mois de juin au 
mois d’août 2000 enfin du mois de janvier 2001 à octobre 2009. Il vient de reprendre 
une grosse  activité explosive strombolienne (novembre 2010) avec la formation d’un 
nouveau cratère. 
Repas midi pique-nique préparé par l’équipage sur le bateau ou sur la plage. 
Tour de l’île en bateau, débarquement sur une petite plage de sable noir. 
Suivant activité en cours, découverte de la zone éruptive (panache noir en forme de 
choux fleur le jour, immense gerbes incandescentes la nuit représentent sa normale 
activité strombolienne). 
Installation des tentes sur la plage ou nuit sur le bateau au choix. 
Repas du soir sur la plage, au pied du Krakatau, préparé par l’équipage. 
Observation de l’activité nocturne ou sur le bateau. 
 
 
Jour 6 : Après un dernier coup d’œil à l’activité matinale au volcan, petit déjeuner 
sur la plage ou sur le bateau et traversée sur le petit port de CARITA (environ 3h30) 
Déjeuner à CARITA. Route retour avec notre bus jusque dans le centre de Jakarta. 
Installation dans notre hôtel. Repas libre et nuit hôtel. 
 
 
Jour 7 : Découverte du port de JAKARTA (Sunda Kelapa) avec ses magnifiques 
coques de navires en bois à la proue relevée comme les caravelles d’autrefois : les 
Bugis réservés au transport de bois précieux en provenance des SULAWESI, 
BORNEO ou SUMATRA… Ici, l’histoire maritime de l’archipel indonésien continue 
sa vie comme par le passé. Repas midi libre. Coup d’œil sur un étonnant marché aux 
antiquités puis transfert à l’aéroport. Vol JAKARTA/SYDNEY à 21H. Repas soir 
dans l’avion. 
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2ème version : INDONESIE (si volcan KRAKATAU en sommeil) 
 
Jour 1 : Vol Paris – Bali.à 14 heures via Hong Kong 
Nuit en vol. 
 
Jour 2 : Arrivée à Denpasar. 14h50 heure locale. Transfert dans un sympathique 
hôtel près de la mer (jardin et piscines). Repas soir restaurant et nuit à l’hôtel. 
 
Jour 3 : Avec nos minibus, traversée de Bali par la côte sud jusqu’à Gilimanuk à 
l’extrémité ouest de l’île.  Ferry pour une traversée assez folklorique jusqu’à l’île de 
JAVA. Repas  midi restaurant (de Bali à Java nous gagnons une heure). Route et puis 
piste à travers les plantations de café jusqu’à pénétrer dans la caldeira du volcan 
KAWAH IJEN jusqu’au petit village de SEMPOL. Dîner et nuit dans un hôtel simple 
au milieu d’une plantation de caféiers (un seul hôtel destiné aux acheteurs de café). 
 
Jour 4 : Très tôt le matin départ pour la caldeira de l'IJEN en minibus jusqu’à 
PALTUTING (point de départ de la randonnée). 
Ascension du KAWAH IJEN (1h15 sur un bon sentier). Descente au fond du cratère 
avec les porteurs de soufre jusqu'au bord du lac d'acide bouillonnant 37 000 000 m3 ! 
Le plus grand réservoir d'acide du monde. Visite de l'exploitation de soufre dans une 
atmosphère dantesque. Conditions de travail dramatiques ! A cette heure matinale 
couleur et lumière extraordinaires. 
Retour sur les crêtes vers 9h avec les porteurs de soufre qui montent avec des charges 
de 80 à 100 kg dans des paniers équilibrés sur leurs épaules. Le Moyen Age en plein 
XXI ème  siècle ! 
Nous assisterons au rituel de la pesée, puis descente en compagnie des porteurs 
jusqu'aux minibus où nous arriverons vers 09H00. 
De là, route pour Ngadisari (environ 03H30) par une superbe route de montagne 
jusqu’au bord de la caldeira du Bromo où nous nous installerons dans un 
sympathique hôtel  face au volcan. 
Repas de midi dans ce fantastique décor. L’après-midi, avec des jeeps nous 
emprunterons une superbe piste qui nous permettra de descendre au fond de la 
caldeira du TENGGER et qui nous mènera jusqu’au temple hindouiste situé au pied 
du BROMO.  
Ascension du cône actif (45 min), découverte des crêtes sommitales et observation de 
l’activité fumerollienne très impressionnante (ce volcan est en éruption au mois de 
décembre 2010). Descente, retour en jeeps. 
Repas soir et nuit à l’hôtel. 
 
Jour 5 : Départ très tôt en jeeps pour assister au lever du soleil sur la caldeira du 
Tengger et les volcans BROMO - BATOK et SEMERU. Retour à l’hôtel pour un 
copieux petit déjeuner. 
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Avec nos minibus route de bord de mer jusqu’à PASIR PUTIH qui signifie « plage de 
sable blanc » sur la côte Nord de Bali, puis continuation jusqu’à l’aéroport de 
SURABAYA (environ 3H30). Vol SURABAYA – JOGJA. Transfert à l’hôtel. 
Casse-croûte libre à midi pour être à l’heure à l’aéroport ! 
En soirée, départ pour la face Sud Ouest du volcan MERAPI (avec nos minibus) 
jusqu’à l’observatoire volcanologique de BABADAN qui est le plus haut des 5 sites 
de surveillance installés sur les flancs du cône. Visite de l’observatoire et du bunker 
permettant de se mettre à l’abri en cas d’éruption… 
Observation de l’activité. D’ici, nous découvrons toute la face Sud… 
Si éruption en cours (coulées de lave en blocs ou nuées ardentes), possibilité de faire 
de superbes photos ou vidéos face aux cascades de blocs incandescents ou aux nuées 
ardentes qui dévalent les flancs du volcan. (activité en cours fin novembre 2010) 
Repas soir restaurant. Nuit hôtel. 
 
Jour 6 : Avec notre bus, vous visiterez en compagnie d'un guide indonésien parlant 
français : (spécialiste de BOROBUDUR et PRAMBANAN) 
1) Le plus grand monument bouddhique du monde : BOROBUDUR 
2) Le temple hindou PRAMBANAN maintenant rénové depuis le dernier 
tremblement de terre qui l’avait profondément affecté en 2006 ! 
Repas restaurant. Transfert à l’aéroport en milieu d’après-midi. Vol JOGJAKARTA 
– JAKARTA. Installation dans notre hôtel (centre ville). Repas soir libre et nuit hôtel. 
 
Jour 7 : Découverte du port de JAKARTA (Sunda Kelapa) avec ses magnifiques 
coques de navires en bois à la proue relevée comme les caravelles d’autrefois : les 
Bugis réservés au transport de bois précieux en provenance des SULAWESI, 
BORNEO ou SUMATRA… Ici, l’histoire maritime de l’archipel indonésien continue 
sa vie comme par le passé. Repas midi libre. Coup d’œil sur un étonnant marché aux 
antiquités puis transfert à l’aéroport. Vol JAKARTA/SYDNEY à 21H. Repas soir 
dans l’avion. 
 
 
 
VANUATU :  
 
Jour 08 : Vol SYDNEY – PORT VILA 
Arrivée à Port Vila. Transfert à l’hôtel (fin d’après-midi libre).  
Repas soir libre. Nuit hôtel. 
 
Jour 09 : Vol Port Vila - Tanna. 
Transfert jusqu’au pied du  volcan YASUR (environ 3 heures) en véhicule au confort 
rustique. Installation dans de petits bungalows sympathiques mais très simples. 
Repas midi restaurant inclus. 
Ascension jusqu’aux crêtes sommitales en bordure du cratère. (1h1/2). 
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Suivant activité explosive en cours (activité strombolienne permanente avec un cycle 
variant de quelques minutes à une heure émanant de trois à cinq  bouches situées à 
l’intérieur de son immense cratère) approche de la zone éruptive. Très souvent de 
fantastiques gerbes de lave incandescente (voir photos  du catalogue ) jaillissent à des 
hauteurs de plusieurs centaines de mètres de hauteur. Prodigieux spectacle nocturne. 
Si possible, tour des crêtes et descente par une fantastique pente de cendre fine. Photo 
et vidéo de jour et de nuit. Descente nocturne. 
Repas du soir inclus et nuit en bungalows rustiques. 
 
Jour 10 : Matinée libre pour repos détente et contacts avec les « nivatus » (habitants 
du Vanuatu) dont beaucoup parlent français (le Vanuatu est un ancien condominium 
franco-anglais - Nouvelles Hébrides - qui a pris son indépendance en 1980). 
Repas midi restaurant inclus. 
Après-midi visite du village coutumier. Danses rituelles. Transfert à Port Resolution. 
Le soir participation avec les hommes du village à la préparation et à la dégustation 
du Kava, cette plante euphorisante dont les racines mâchées plongent dans une 
ivresse silencieuse. 
Repas du soir inclus et nuit en  bungalow. 
 
Jour 11 : Transfert à l’aéroport avec des véhicules au confort rustique. 
Repas midi pique-nique préparé par l’hôtel  (il n’y a pas de restaurant à l’aéroport ni 
sur la route). 
Vol Tanna - Port Vila. 
Soirée libre pour découverte de Port Vila (repas du soir libre). 
Nuit hôtel. 
 
 
Jour 12 : Tôt le matin, vol PORT VILA – SYDNEY. 
 
NOUVELLE ZELANDE : 
 
Jour 12 : Vol SYDNEY – AUCKLAND. Repas midi dans l’avion. Transfert à l’hôtel 
dans le centre ville au pied de la tour d’Auckland. 
 Repas soir libre. Nuit hôtel. 
 
Jour 13 : Avec notre minibus, superbe route côtière jusqu’à Whakatane, point de 
départ des survols aériens pour le volcan WHITE ISLAND. Ce vol est à payer sur 
place (environ 130$US) en dernière minute par chaque participant car dans le cas 
d’un « package », il ne peut être remboursé même lors d’une annulation suite à des 
problèmes météo. 
Cette petite ville a subit un tremblement de terre de force 7,6 en 1994. Survol à très 
basse altitude au-dessus de WHITE ISLAND avec des avions Cessna (4 places). 
Extraordinaire spectacle au-dessus de ce volcan toujours en activité explosive ou 
fumerollienne. 
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Repas midi libre. 
 Continuation jusqu’à Rotorua, la cité du soufre, centre géothermal et haut lieu 
culturel MAORI. 
Repas soir restaurant inclus. Nuit hôtel à Rotorua. 
 
Jour 14 : Visite du site géothermal de WAI O TAPU  qui se situe sur les bords d’un 
immense cratère. Geysers, énorme bassin d’eau bouillante et bouillonnante, 
nombreuses fumerolles,  terrasse de minéraux de toutes les couleurs. Incroyable !  A 
une dizaine de kilomètres plus au sud, découverte de la réserve thermale d’ORAKEI  
KORAKO. Superbe cascade de silice, une des plus spectaculaire ! Eau très chaude, 
superbes concrétions de soufre, geysers,  lac de boue épaisse, noire, visqueuse, sans 
cesse agitée de grosses bulles, spectacle un peu sinistre, étonnant… 
Continuation jusqu’à TAUPO, petite ville construite au Nord-Est du lac du même 
nom, le plus grand cratère de Nouvelle Zélande qui s’est formé lors d’une éruption 
cataclysmique aux environs de l’an 186 de notre ère. 
Repas midi libre et soir restaurant inclus. Nuit hôtel à Taupo. 
 
Jour 15 : Découverte du lac Taupo et du parc national de Tongariro et des 3 volcans 
Ngauruhoe, Ruapehu et Tongariro. Possibilité (en option) de survol de ces 3 volcans 
ou d’ascension en télésiège à partir de la station de sport d’hiver au pied du 
Ruapehau. Nuit hôtel à Rotorua. Repas midi restaurant libre. Repas soir libre. 
 
Jour 16 : Visite de la « porte de l’enfer » : Hell’s Gate. Vous pourrez, si vous le 
désirez, vous baigner dans des bassins de boue chaude très spectaculaires… 
Retour par le centre de l’île pour Auckland. 
Repas midi et soir libres. Nuit hôtel dans le centre d’Auckland. 
 
Jour 17 : Transfert aéroport. Départ du vol Auckland – Sydney. 
 
 
HAWAII : 
 
 Départ du vol Sydney – Honolulu. 
Arrivée à HONOLULU la veille à 21H45. Nous avons passé LA LIGNE DE 
CHANGEMENT DE DATE et avons reculé d’un jour !…Nuit hôtel Honolulu. 
 
 
JOUR 17 : Vol Honolulu-Hilo. 
Location d’un minibus. 
Installation à l’hôtel en bord de mer. 
Repas de midi libre. Repas du soir restaurant inclus. Nuit hôtel à Hilo. Coup d’œil 
aux coulées de lave incandescentes en bordure de mer. 
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Jour 18 : Visite du Parc des Volcans et tour de la caldeira du KILAUEA et de ses 
nombreux pit crater. 
Stop à la partie ouverte au public de l’Observatoire de Volcanologie où vous pourrez 
voir en direct le tracé de 4 sismographes surveillant les volcans Mauna Loa et 
Kilauea.  
Repas midi inclus restaurant panoramique face à la caldeira du Kilauea. 
Coup d’oeil sur le « pic crater » de l’Halemaumau où un nouveau lac de lave est 
actuellement en phase de formation !...Dans le passé, un lac de lave resta fluide et 
actif à ce même endroit durant 101 ans ! C’est la demeure de la déesse Pele. La nuit 
actuellement, le panache de fumée qui s’en échappe en permanence reflète 
l’incandescence du puits ! 
Arrêt au Visitor center, à la « maison des volcans » pour achat de livres, cassettes 
vidéo, cartes, photos etc… Puis coup d’œil sur les « lava trees » arbres pétrifiés par la 
lave très fluide. 
Découverte de l’activité effusive nocturne en bordure de mer ou sur les plateaux 
(suivant localisation). Approche de jour et de nuit, des coulées de lave (sur un terrain 
souvent irrégulier et parfois très chaud) qui descendent des plateaux situés en dessous 
du volcan parasite le PU’UO’O. Extraordinaire spectacle. 
Repas du soir pique nique libre.  
Retour en minibus à l’hôtel assez tard dans la nuit. 
 
Jour 19: Matinée repos libre. Possibilité de survol hélicoptère (en option) des coulées 
de lave et du cratère du Pu’u O’o. 
Le PU’U’O’O   est le dernier cratère actif construit sur les flancs du KILAUEA. Né 
en 1983 au cours d’une éruption spectaculaire qui projeta des fontaines de lave 
liquide à 800 m de hauteur, il est toujours en activité aujourd’hui mais son lac de lave 
a disparu ! (aux dernières nouvelles, un nouveau petit lac de lave est visible au fond 
du cratère du Pu’u’o’o) 
Avec notre véhicule, ascension du MAUNA LOA (4 130 m) jusqu’aux observatoires 
astronomiques (spécialisés dans l’étude du soleil) à 3 300 m d’altitude. Cette piste qui 
serpente au milieu d’immenses champs de lave est en très mauvais état… Vue 
sublime ! 
Si la route n’est pas fermée par els rangers, possibilité de monter avec le minibus 
jusqu’aux observatoires astronomiques du MAUNA KEA à 4100 m d’altitude. 
Repas midi pique nique libre. Repas soir restaurant inclus. 
Nuit hôtel Hilo. 
 
Jour 20 : Le matin, exploration partielle d’un fantastique tunnel de lave, le plus 
grand du monde puisqu’il atteint un développement total de 61 kilomètres. Repas 
midi restaurant inclus. Découverte des côtes Sud-Est de l’île. 
En fin d’après-midi, approche des cascades de lave incandescentes avec notre bateau 
face à la côte. Approche à quelques mètres suivant température de la mer.  
Repas soir libre. 
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Jour 21 : Deuxième possibilité de survol hélicoptère (si problème météo le jour 20). 
Vol Hilo/Honolulu. Transfert à l’hôtel tout près de la plage de Waikiki.  
Repas midi libre. 
Après-midi libre pour baignade et shopping.  
Nuit hôtel à Waikiki. Repas soir libre. 
 
Jour 22 : Journée libre. Visite éventuelle de Pearl Harbor ou des plages du Nord, 
paradis des surfeurs où d’énormes vagues s’enroulent sur elles-mêmes en grondant. 
Repas midi et soir libres. Transfert à l’aéroport. Vol Honolulu – QUITO via 
CHICAGO. 
Nuit en vol. 
 
 
ATTENTION :pour HAWAII uniquement ,il se peut que n ous demandions à 1 
ou 2 participants de conduire un véhicule de 4 places (loué et assuré par 
Aventure et Volcans). Merci de penser à emporter votre permis de conduire) 
ATTENTION : L’activité effusive à Hawaii est très fluctuante. 
Le jour par jour du circuit sera chaque fois repensé en fonction de l’activité 
effusive ou explosive du moment afin de vous garantir un spectacle absolument 
unique... 
 
ATTENTION  il n’y pas de minibus de plus de 7 places à Hawaii. Il sera donc demandé à un ou 
plusieurs des participants de conduire un véhicule (loué par Aventure et volcans et assuré). Nous 
vous remercions de bien vouloir emporter votre permis de conduire. 
 
 
 
GALAPAGOS : 
 
Jour  23 –Arrivée  Quito. Transfert aéroport – hôtel. Nuit à Quito. 
   
 
Jour 24. Vol Quito - Guayaquil – Galápagos. (San Cristobal).  
Le matin,  vol  Quito - Guayaquil – Galapagos. Repas de midi libre. Après une courte 
promenade visite de la lobería, l’endroit idéal pour commencer notre visite des 
Galápagos. Otaries sur la plage, Iguanes marines sur les roches, La lobería est 
l’endroit idéal pour notre première plongée. Repas du soir compris. Nuit à Puerto 
Baquerizo Moreno, capitale de Galápagos.  
   
Jour 25. Ile Lobos et Leon Dormido. 
Avec notre bateau  pour la  journée visite de  l’île Lobos – Darwin Baie – Leon 
Dormido. Snorkeling avec les otaries, tortues et requins, observation des oiseaux, 
Repas de midi à bord compris.  Nuit d’hôtel à Puerto Baquerizo Moreno. (Ile San 
Cristobal.) 
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Jour 26. San Cristobal – Santa Cruz. Santa Fe 
Trajet en bateau rapide de San Cristobal à Santa Cruz. Bateau pour l’île Santa Fe. 
Superbe journée pour les amateurs de plongée. Santa Fe est connue pour ses eaux vert 
turquoise fréquentées par une vie marine très riche. Paysages magnifiques où vous 
découvrirez  les cactus Opuntia. Repas de midi compris. Nuit hôtel (Ile santa Cruz). 
 
Jour 27. Ile Plazas.  
Bateau pour  la journée jusqu’à l’île Plazas Sud. Exploration de l ‘île pour 
l’observation des otaries, iguanes terrestres, phaetons, mouettes, cactus Opuntia,  et 
flore endémique. Snorkelling. Retour à Puerto Ayora. Repas de midi à bord, repas de 
soir compris.  Nuit  hôtel (Ile Santa Cruz).  
   
 
Jour 28. Galapagos – Guayaquil – Quito. 
Trajet  Puerto Ayora – Baltra en minibús. Vol Baltra – Guayaquil – Quito. Repas de 
midi et soir libres.   
 
Jour 29. Quito – Paris. 
Vol Quito – Paris selon les horaires d’avion 
 
Jour 30. Arrivée  à Paris.  
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EQUIPEMENT : 
 
·  Un masque à gaz  obligatoire pour la  

descente dans le cratère  du  Kawah Ijen et 
approche des coulées de lave. Références : 
A 1 B1 E 1 K1  (nous pouvons vous le 
fournir  au prix de 44 €. Ne se loue pas). 

·  Un sac de voyage en toile (pas de valise) 
·  Un petit sac à dos pour les balades 
·  Un casque de protection pour le Yasur et éventuellement pour Hawaii. (type 

escalade ou spéléo, montagne ou chantier, si sangles de maintien) 
·  Une bonne paire de chaussures de randonnées (de préférence déjà "faites") 
·  Une lampe frontale ou de poche plus une autre lampe torche (en secours) avec  

piles alcalines et ampoules de rechange pour ascension nocturne (attention on ne 
trouve pas de piles plates en Indonésie et à Hawaii). BIEN VERIFIER L’ETAT 
DES LAMPES AVANT DE PARTIR , PREFERER LES PILES 
ALCALINES.  Attention il est indispensable d’avoir deux lampes de bonne 
qualité 

·  Plusieurs paires de chaussettes de coton pour les randonnées 
·  Une paire de tennis ou chaussures de toile  
·  Un pantalon de toile en coton (éviter le jean trop épais et désagréable à porter lors 

des marches sur les volcans… Long à sécher en cas de pluie) 
·  Un K-way ou vêtement coupe-vent équivalent 
·  Une cape de pluie (pluie rare mais possible) 
·  Une polaire ou un anorak ou doudoune (septembre ou octobre, il fait froid en 

Nouvelle Zélande et à 4000 m d’altitude à Hawaii, si nous montons voir les 
observatoires astronomiques) 

·  Un ou deux shorts 
·  Un maillot de bain et une petite serviette 
·  Des vêtements de corps 
·  Chemises ou polos de coton ou tee-shirt  
·  Un sweat shirt ou un pull 
·  Chapeau, lunettes de soleil et crème solaire 
·  Une paire de lunettes de protection pour la cendre du Yasur 
·  Un foulard pour protéger le visage de la poussière lors des traversées en jeep sur 

les pistes de cendre 
·  Un couteau de poche (attention à mettre en soute obligatoirement avant chaque 

vol) 
·  Une gourde de 1 litre   (non indispensable) 
·  Petits sacs de plastique pour les amateurs d'échantillons de lave 
·  Trousse de toilette avec serviettes humidifiées 
·  Eventuellement un bâton télescopique pour les randonnées (non indispensable) 
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·  Protection anti-moustiques (pour le Vanuatu éventuellement) 
·  Une paire de gants (type jardin) pour se protéger les mains (à Hawaii) près des 

coulées 
·  Un trépied pour photos ou vidéo 
·  Votre pharmacie personnelle. 
·  Un sifflet 
 
 
NOTE : Il est toujours agréable de déguster quelques spécialités de votre région ou 
d'acheter, en détaxe à l'aéroport un peu d'alcool… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION !!!!!!!!!! 
 
 

VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT 
METTRE DANS VOTRE SAC EN SOUTE : 

 
 

COUTEAU, BRIQUET, PATE DENTIFRICE, GEL ET 
LIQUIDE MASQUE A GAZ  

ET BATONS TELESCOPIQUES  
 
 
 
 

! 
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GROUPE : 
 
De 7 à 10 personnes. 
 
NIVEAU : 
 
Facile  (à la portée de tous). 
 
ENCADREMENT :  
 
Accompagnateur d’Aventure et Volcans. 
 
CLIMAT : 
 
Multiples et vivifiant. Vous passerez du plein été au… plein hiver ou inversement. 
Les dates ont été choisies en fonction des conditions optimales… 
 
HEBERGEMENT :  
 
·  Nuits  en hôtels très confortables 
·  Nuits en bungalow simples et rustiques à Tana (Vanuatu° 
·  1 nuit camping sur l’ile KRAKATAU ou bivouac sur le bateau 
 
NOURRITURE : 
 
·  Le plus souvent à l’hôtel le soir ou au restaurant  
·  Petits restaurants typiques à midi  
·  Repas pique-nique pendant les ascensions 
·  23 ou 24 Repas libres pendant la durée du séjour (prix moyen  15 $) (sur un total 

de 56 repas) 
 
PHARMACIE : 
 

Nous vous recommandons d'apporter vos médicaments personnels (prévoir 
Immodium et Ercéfuryl) et vous conseillons de consulter votre médecin traitant. 
·  Crème solaire haute protection 
·  Crème anti-moustique (peu nombreux néanmoins) 
·  Une protection contre la malaria (paludisme) indispensable, se renseigner auprès 

de l'institut Pasteur en précisant bien que les destinations sont l’INDONESIE 
(trekking) et le Vanuatu 
Pas de problème pour la Nouvelle Zélande,  Hawaii et Galapagos 

·  Vaccinations : Tétanos conseillé 
·  Antibiotique large spectre 
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TRANSPORT : 
 
·  1 bus ou 2 minibus de 7/8 places avec chauffeurs en Indonésie. Pick up au 

Vanuatu 
·  Jeeps 
·  Avion Twin otter (17 places) 
·  Avion de tourisme Cessna (4/5 places)(option) 
·  Bateau de pêche pour le Krakatau en Indonésie. 
·  Bateau de pêche pour approche éventuelle des coulées de lave à Hawaii (option) 
·  Ferry Java - Bali 
·  Hélicoptère pour survol des coulées d’Hawaii (option) 
 
PORTAGE : 
 
Aucun (uniquement vos affaires de la journée). 
 
PHOTO : 
 
·  Appareil photo avec pose B ou Bulb (pour les poses nocturnes) 
·  Ou appareil numérique (recommandé) 
·  Un trépied pour photos nocturnes (léger) 
·  Un téléobjectif et grand angle intéressant 
·  Un flash pour les premiers plans 
·  Un filtre de protection pour objectif 
·  Film de 50 à 100 asa pour le jour pour les appareils argentiques et 
·  Film de 200 à 400 asa pour la nuit (lors des éruptions ou pour des scènes de 

marché couvert…) 
·  Vidéo et appareil photos numériques prévoir batteries de rechange (on peut 

recharger dans les hôtels sans problème), 110 v et 220 v (ne pas oublier adaptateur 
prise universel) 

·  Un rouleau de film transparent pour protéger vos appareils photos (cendre, gaz, 
acide) peut s’avérer utile 
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FORMALITES : 
 
ATTENTION !!!! 
Passeport à lecture optique ou biométrique valide 6 mois après le 
retour. (ATTENTION les passeports émis entre le 25/10/2005 et 
01/04/2006 ne peuvent vous permettre de rentrer aux ETATS UNIS.) 
DANS CE CAS IL EST OBLIGATOIRE DE REFAIRE FAIRE 
SON PASSEPORT. 
Visa pour Indonésie à prendre sur place (prévoir 25-30$) 
OBLIGATOIRE EN $. 
Visa pour le stop en Australie pris par Aventure et Volcans gratuit. 

 
 
 
CHANGE : 
 
·  EURO : La meilleure solution sauf pour Hawaii où il faut des dollars. 
·  DOLLARS : ATTENTION, emporter uniquement des billets neufs ou récents, 

non gribouillés, de 100 US (meilleur taux que les petites coupures) ou des 
travellers chèques (change légèrement inférieur en Indonésie) 

·  CARTE BLEUE VISA acceptée presque partout (avec 3% de taxe à payer en 
plus) 

 
 
BIBLIOGRAPHIE : 
 
·  « HAWAII » de Carl MYATT (en français) 
·  Les ouvrages de Maurice et Katia KRAFFT 
·  « L’âme des guerriers » d’Alan DUFF (édition ACTES SUD) 
·  Les films « Le Seigneur des Anneaux » et « La leçon de piano » ont été tournés en 

Nouvelle Zélande 
·  « Ecoutez le chant du KAVA » de Cécile Mozziconacci edi.Grains de sable 
·  « volcans et éruptions » de M. Kraft  Hachette 1985 
·  « Javanaises », Umar Khayam, Ed. Philippe Picquier 1992 
·  « Contes d’Indonésie », Zorica Dubovska, Ed. Gründ 
 
 
 
 
 
 
 
 

! 
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ASSURANCE : 
 
L’assurance est obligatoire. 
Nous vous proposons l’assurance groupe GAN 3,5% : annulation, assistance 
rapatriement, bagages, responsabilité civile, frais d’interruption de séjour. 
Si vous avez déjà une assurance, merci de nous communiquer le numéro de contrat 
ainsi que le numéro de téléphone (en cas d’accident). 
 
 
DUREE DU VOYAGE 
 
NOUS VOUS DEMANDONS DE CONSIDERER QUE LE PREMIER JOUR ET LE DERNIER JOUR SONT DES JOURS DE 
TRANSPORTS ET NON DES JOURS DE VACANCES, MEME SI VOTRE RENDEZ-VOUS EST TRES TOT LE MATIN 
OU TRES TARD LE SOIR.  
 
LE CONTRAT QUI LIE LES COMPAGNIES AERIENNES ET LEUR CLIENT EST REGI PAR LA CONVENTION 
DE VARSOVIE, VOIR L’ARTICLE 9 DE CE CONTRAT :  
« LE TRANSPORTEUR S’ENGAGE A FAIRE DE SON MIEUX POUR TRANSPORT ER LE PASSAGER ET LES 
BAGAGES AVEC UNE DILIGENCE RAISONNABLE. LES HEURES INDIQUEES SUR  LES HORAIRES NE SONT 
PAS GARANTIES ET NE FONT PAS PARTIE DU PRESENT CONTRAT. LE TRANSPORTEUR PEUT, SANS 
PREAVIS, SE SUBSTITUER A D’AUTRES TRANSPORTEURS, UTILISER D’AUTR ES AVIONS, IL PEUT 
MODIFIER OU SUPPRIMER LES ESCALES PREVUES SUR LE BILLET EN CAS DE NECESSITE. LES 
HORAIRES PEUVENT ETRE MODIFIES SANS PREAVIS. LE TRANSPORTEUR N’A SSUME AUCUNE 
RESPONSABILITE POUR LES CORRESPONDANCES. » DONC, NOUS NE POUVONS ETRE TENUS 
RESPONSABLES DE DEPARTS TRES TOT OU TRES TARD, DES HORAIRES MODIFIES EN DERNIERE 
MINUTE, DE MEME POUR LES CHANGEMENTS D’AEROPORT DE DEPART OU D’ ARRIVEE. LES FRAIS EN 
RESULTANT SONT A VOTRE CHARGE. LE TRANSPORTEUR EST RESPONSABLE DES DOMMAGES, VOL, 
RETARD DES BAGAGES. C’EST AUPRES DE LUI QUE VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE. TOUS NOS 
VOYAGES PARTENT SUR VOL REGULIER, SAUF LES VOLS SICILE OU NOUS U TILISONS LES VOLS 
CHARTERS (ENTRE AVRIL ET SEPTEMBRE). SI VOUS DESIREZ UN VOL REGULIER , CELA EST POSSIBLE, 
IL SUFFIT DE NOUS LE PRECISER PAR ECRIT A L’INSCRIPTION. 

 
 
 
 
PRIX   :9 660 € TTC         PRIX NET DE 7 A 10 PARTICIPANTS 
(dont 630 € de taxes aéroportuaires) 
 
 
ACOMPTE : 2700 € 
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LE PRIX COMPREND :  
 
·  Tous les vols internationaux 
·  Tous les vols domestiques 
·  Tous les survols aériens (sauf hélicoptère à Hawaii et le Cessna à White Island et 

dans le parc national du Tongariro en Nouvelle Zélande EN OPTION) 
·  Toutes les nuits d’hôtel base chambre double 
·  Toutes les nuits en bungalow 
·  Tous les repas sauf repas libres mentionnés dans le jour par jour 
·  Tous les transferts terrestres 
·  Tous les transports en minibus ou jeeps 
·  Les entrées dans les parcs ou réserves 
·  L’accompagnateur Aventure et Volcans  
·  Les taxes d’aéroport  environ 630 € 
 
 
 
 
LE PRIX NE COMPREND PAS : 
 
·  repas ou pique-niques libres 
·  Le survol éventuel des volcans Ngauruhoe et Ruapehau et Tongariro (NZ) 
·  Le survol en Cessna de White Island (NZ) 
·  Le bateau pour approche des coulées à Hawaii (en option) environ 120$US   
·  Le survol hélico des coulées à Hawaii (en option) 200$/230 US environ (55 

minutes) 
·  Les boissons  
·  Supplément chambre individuelle 800 €. Le supplément chambre single sera 

obligatoire s’il n’y a pas de possibilité de partage de chambre. 
·  Prévoir un budget de 30 à 40 $ pour  les taxes de sécurité à payer en quittant  

l’Indonésie et le Vanuatu. 
·  L’assurance obligatoire (proposition GAN 3,5%) 
 
La remise de 3% pour une inscription à plus de 3 mois n’est pas valable pour les voyages Tour du 
monde. 
 
 
Nota : 
Suivant les horaires de départ ou d’arrivée des aériens, il peut y avoir 
éventuellement un repas libre supplémentaire. 
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02/05 au 31/05/2012  9 660 €    
03/09 au 02/10/2012  9 660 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! 

Bien vérifier si vous avez 
un passeport à lecture  

optique ou biométrique 
pour HAWAII !…  
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Extrait du Code du Tourisme. 
 
Article R.211-3 : 
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article 
 L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles 
définies par la présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le 
vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. 
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les 
dispositions réglementaires de la présente section. 
Article R.211-3-1 : 
L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie 
électronique dans les conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison 
sociale et l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, 
l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 
Article R.211-4 : 
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments 
constitutifs des prestations fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique 
correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d'accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d'un autre État membre de l'Union européenne ou 
d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais 
d'accomplissement ; 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du séjour ; cette 
date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l'article R. 211-8 ; 
10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9,  
R. 211-10 et R. 211-11 ; 
12° L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation ou d'un 
contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; 
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-
18. 
Article R.211-5 : 
L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel 
éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être communiquées au consommateur avant la 
conclusion du contrat. 
Article R.211-6 : 
Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. 
Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les 
clauses suivantes : 
1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 
5° Les prestations de restauration proposées ; 
6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article R. 
211-8 ; 
9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement ou d'embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou 
du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du 
séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ; 
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9,  
R. 211-10 et R. 211-11 ; 
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 
17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police 
et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
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cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus ; 
18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes: 
a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des 
organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le 
responsable sur place de son séjour ; 
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation d'information 
prévue au 13° de l'article R. 211-4 ; 
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. 
Article R.211-7 : 
L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat 
n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en 
obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette 
cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Article R.211-8 : 
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il doit mentionner les modalités 
précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat. 
Article R.211-9 : 
Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments essentiels du contrat telle qu'une 
hausse significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation d'information mentionnée au 13° de l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen permettant d'en obtenir un 
accusé de réception : 
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est 
alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 
Article R.211-10 : 
Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par 
tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, 
obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins 
égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait à cette date. 
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation, par l'acheteur, d'un 
voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 
Article R.211-11 : 
Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans 
préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : 
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, 
sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou 
vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4.  
 
AVENTURE ET VOLCANS 
BP 3154 
73 cours de la Liberté  
69406 LYON Cedex 03 
Tél : 04 78 60 51 11  
 Fax : 04 78 60 63 22 
Internet : www.aventurevolcans.com 
E-mail : lyon@aventurevolcans.com  
 
SARL au capital de 7622,45 €   Siret n° 350939700029 NAF 7912 Z   Immatriculation : IM 09100077 
 Garantie financière par la Banque Populaire Loire et Lyonnais  
254 rue du 4 août 69627 VILLEURBANNE Cedex 
R.C.P Generali – 7, boulevard Haussmann 75546 Paris Cedex 9 
 

Conditions particulières de vente 
 
Préambule : 
Toutes les informations contenues dans le présent « carnet de voyage » constituent l’offre préalable  telle que définie aux articles L.211-9, L211-10, 
R.211-4 et R.211-5 du Code du tourisme, peuvent faire l’objet de modifications. 
L’Acheteur doit impérativement prendre connaissance des présentes conditions particulières et générales de vente. 
Les présentes conditions de vente s’appliquent à l’ensemble des produits d’Aventure et Volcans. Elles font partie intégrante au contrat conclu avec 
Aventure et Volcans.  
La commande est régie par les conditions de vente en vigueur au jour de la passation de commande et l’Acheteur reconnaît le caractère obligatoire des 
présentes conditions de vente. 
 Les présentes conditions générales de vente sont valables à compter 1er janvier 2011. Cette édition annule et remplace la précédente.  
 Le présent Préambule est partie intégrante au contrat. 
Les cocontractants : 
Aventure et Volcans : agit en tant qu’organisateur et vendeur des voyages proposés. 
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Aventure et Volcans est une est une S.A.R.L. au capital de 7 622,45€, dont le siège social est situé au 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03 -  
N° SIRET : 350 939 237 00029. Code N.A.F 7912Z. Aventure et Volcans a souscrit auprès de la compagnie GENERALI -  7, boulevard Hausmann 
75546 Paris Cedex 09 un contrat couvrant les conséquences de sa responsabilité civile professionnelle, et bénéficie d'une garantie financière délivrée 
par la Banque Populaire Loire et Lyonnais – 254, rue du 4 août 69627 Villeurbanne Cedex. Immatriculation agent de voyages : IM069100077. 
Acheteur : Désigne toute personne qui réserve, commande et/ou achète une prestation proposée par Aventure et Volcans, telle que la fourniture pour 
des individuels aussi bien que pour des groupes constitués, de voyages forfaitaires permettant la découverte de volcans actifs dans le monde entier. 
Qu’ils soient proposés sous forme de packages ou de voyages sur mesure. 
Acheter un voyage : 
Modes de passation de commande  
L’Acheteur peut passer une commande directement Aventure et Volcans : 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03  ou par téléphone au (33) 04 
78 60 51 11. 
Capacité à contracter ; 
L'Acheteur reconnaît avoir la capacité de contracter, c'est-à- dire avoir la majorité légale ou d’être âgé de 21 ans pour la location de voiture, être 
capable juridiquement de contracter et ne pas être sous tutelle ou curatelle. L'Acheteur garantit la véracité et l'exactitude des informations fournies par 
ses soins ou tout autre membre de sa famille. 
Avertissement : Rappel des termes de l'article 313-1 du Nouveau Code Pénal français :  
« L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus d'une qualité vraie, soit par l'emploi de manœuvres 
frauduleuses de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, 
des valeurs ou un bien quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. L'escroquerie est punie de cinq ans 
d'emprisonnement et de 37 5000€ d'amende. » 
Absence de droit de rétractation 
En vertu de l’article L.121-20-4, 2° du Code français de la consommation, le droit de rétractation prévu en matière de vente à distance n’est pas 
applicable aux contrats ayant pour objet la vente de services d’hébergement, de transport, de restauration et de loisirs qui doivent être fournis à une 
date ou selon une périodicité déterminée.  
Prix et paiement  
Nos prix forfaitaires sont assimilés à des produits finis. Aucune contestation en matière de prix ne sera admise au retour. Il convient donc de les 
acheter comme tel en jugeant si les prix sont conformes à vos attentes. 
Prix 
Tous les prix sont affichés en Euros. Conformément au régime de TVA sur la marge des agents de voyages, les factures émises par Aventure et 
Volcans ne mentionnent pas la TVA collectée sur les prestations vendues. 
Les suppléments liés au transport aérien 
Nos prix sont calculés en fonction des tarifs communiqués par les transporteurs aériens. Ils correspondent à une classe de réservation précise et 
déterminée. Il est possible qu'au moment de votre inscription, il n'y ait plus de place disponible dans cette classe. Nous serions donc amenés à vous 
proposer un prix différent, tenant compte de la différence tarifaire constatée par rapport à celui publié dans notre offre préalable. 
Révision des prix 
Conformément aux règles légales applicables, le prix de votre voyage peut être modifié jusqu'à 30 jours avant la date de votre départ en fonction des 
variations affectant : 
-Le coût du transport dont il sera rappelé qu'il est notamment déterminé par le coût du carburant:  
- La variation du coût du carburant sera répercutée dans nos prix vente conformément aux modalités de calcul suivantes :  
La part du transport révisable convenue représente 40% du total du prix de nos forfaits. 
La variation des redevances et taxes afférentes aux prestations offertes telles que taxes d’atterrissage, d’embarquement, de débarquement dans les 
ports et les aéroports qui varient selon la destination. En cas de modification de l’une et/ou l’autre de ces données, la variation sera intégralement 
répercutée, conformément aux directives des autorités compétentes en ce domaine.  
-La part des devises révisables, lorsqu'une partie des prestations est facturée à Aventure et Volcans en monnaie étrangère et qui peut avoir une 
incidence sur le prix des voyages. Il est convenu que la part de devises révisables représente 40 % du total du prix de nos forfaits. 
 
Devise de référence : Dollar U.S converti à 1€ = USD 0,70. (Valeur en date du – 10 janvier 2011.) 
Éventuellement, autre devises utilisées dans le calcul des tarifs proposés. 
 
Moyens de paiement 
L’Acheteur dispose de plusieurs moyens de paiement : 
Par cartes bancaires et cartes de paiement : 
Aventure et Volcans accepte les cartes bancaires et les cartes de paiement suivantes dans son Agence de voyages située, sur son site Internet (site 
sécurisé) ou lors d'une réservation passée par téléphone : 
-       la carte bleue nationale ; 
-       la carte Visa, Visa Premier, Visa Platinum, Visa Infinite, et Visa Electron ;  
-       la carte Eurocard/MasterCard ;  
Dans certains, Aventure et Volcans peut accepter le virement bancaire comme solution alternative au paiement de la commande. Les frais liés à cette 
opération restent à la charge de l’Acheteur. Les coordonnées bancaires transmises lors de la commande sont cryptées selon les normes en vigueur.  
 Attention : Aventure et Volcans participe de façon active à la lutte contre la fraude à la carte bancaire. Dans ce contexte, Aventure et Volcans peut 
être amené à demander par quelque moyen que ce soit à l’Acheteur la photocopie de la carte bancaire servant au paiement de la commande ainsi que 
celle du passeport ou de la carte d'identité du porteur de la carte bancaire, et celle du passager. En l’absence de réponse de l’Acheteur ou d’incapacité 
de joindre l’Acheteur dans des délais en relation avec les dates d’option, Aventure et Volcans ne pourra traiter la commande et la demande de 
réservation sera annulée sans frais.  
Sur le fondement de l’article L.132.2 du Code français Monétaire et Financier, l’engagement de payer donné au moyen d’une carte de paiement 
est irrévocable. Il ne peut être fait opposition au paiement qu’en cas de perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse de la carte. En dehors de ces cas 
limitativement admis par le législateur, le porteur de la carte se rend coupable de fraude à la carte bancaire. Le droit d’opposition au paiement ne 
saurait être utilisé pour pallier l’absence de droit de rétractation applicable dans le secteur du tourisme (voir supra.).  
Par virement bancaire (exclusivement en euros): 
Aventure et Volcans accepte avec certaines réserves, les règlements par virement bancaire en euros exclusivement. Le virement doit impérativement 
être confirmé par la banque émettrice. Cette confirmation de virement doit être adressée à Aventure et Volcans par fax dont les coordonnées seront 
transmises lors de la confirmation de commande. Cette confirmation de virement doit faire mention du nom, prénom et numéro de commande. Elle 
doit être transmise avant le jour de la date d’option ; l’option étant définie comme la date butoir à laquelle le dossier de réservation provisoire est clos.    
 Attention : Si l'Acheteur est domicilié en dehors du territoire français (adresse postale ou adresse électronique), si le départ du voyage et/ou l'adresse 
de livraison du billet ou du carnet de voyages sont situés en dehors du territoire national, si l’établissement bancaire auprès duquel doit être fait le 
paiement est situé en dehors du territoire français, le règlement devra alors être effectué par virement bancaire. Les frais relatifs à cette opération 
restent à la charge du client. 
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Par chèques : 
Nous acceptons le règlement par chèques sous réserve d’encaissement. 
Par espèces (exclusivement en euros) : 
Les paiements en espèces ne sont possibles qu’auprès de l’ensemble des bureaux de Poste (France et DOM-TOM) sur le mandats-compte n° à 
préciser d’Aventure et Volcans. L’Acheteur devra impérativement fournir la preuve de son dépôt le jour même avant 19h soit en le déposant chez 
Aventure et Volcans 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03, soit en l'envoyant par fax au 04 78 60 63 22 ou par mail à 
lyon@aventurevolcans.com. A défaut d’une telle transmission de preuve de dépôt, le dossier ne sera pas garanti et sera susceptible d’être annulé sans 
frais. Le paiement par espèces reste limité à la somme de 3.000 euros maximum par commande. Nous acceptons un règlement en espèces dans nos 
agences, dans la limite de 3.000 € maximum par commande. 
Conditions de règlement 
L'inscription est effective dès la réservation. Un paiement complet est exigé au moment de la réservation.  
Le règlement étant une condition essentielle du contrat, la commande sera annulée pour défaut de paiement. 
Avant réception et encaissement du paiement complet, Aventure et Volcans n'est pas tenu d'exécuter sa prestation, notamment d’émettre de titre de 
transport. Toutefois, l'Acheteur est responsable du paiement de tous les montants convenus pour les produits ou services commandés.  
Ne sont pas considérés comme libératoires de la dette : la remise d'un numéro de carte bancaire tant que l'accord du centre de paiement n'est pas 
obtenu ni d'un virement avant confirmation de la banque de l’Acheteur. 
Le non-respect par l'Acheteur des conditions de paiement sera considéré par Aventure et Volcans comme une annulation demandée par l'Acheteur. 
Dans le cas où le paiement se révélerait être irrégulier, incomplet ou inexistant, pour quelque raison que ce soit, la vente des prestations réservées 
serait annulée, les frais en découlant étant à la charge de l'Acheteur qui ne pourra en aucun cas se prévaloir de cette annulation de son fait. 
Attention : Afin de minimiser les conséquences des fraudes par cartes bancaires, Aventure et Volcans se réserve le droit d'effectuer des vérifications 
aléatoires et de demander à l'Utilisateur de faxer ou poster la preuve de son adresse, une copie recto verso de la carte bancaire servant au paiement, 
ainsi que celle d'une pièce d'identité du porteur de la carte bancaire et celle du passager et ce avant d'émettre un billet. 
Validation de la réservation – versement d’un acompte 
Sauf disposition contraire des conditions particulières à chaque programme, Aventure et Volcans reçoit de l’Acheteur  au moment de la réservation 
une somme égale à 30 % du prix du voyage. 
Règlement du solde du voyage 
Sauf disposition contraire figurant en regard d’un programme particulier, le paiement du solde intervient 30 avant la date de départ. L’Acheteur  
n'ayant pas versé la somme à la date convenue est considéré comme ayant annulé son voyage sans qu'il puisse se prévaloir de cette annulation.  
Commande passée moins de 30 jours avant le départ : 
En cas d’inscription à moins de 30 jours du départ, le paiement de la totalité du prix est immédiatement exigible. Les documents de voyage peuvent 
alors être remis à l’acheteur à l’aéroport le jour du départ.  
Options  
Une option provisoire pourra est possible. Elle ne pourra pas être prolongée et devra être confirmée avant sa date d’échéance. 
Une prise d'option sur un voyage garantit une disponibilité, mais en aucun cas un prix définitif. 
Traitement des modifications et des annulations 
Toute demande de modification ou d'annulation de la commande devra parvenir à Aventure et Volcans impérativement par tout moyen permettant 
d'en obtenir un accusé de réception soit à l’adresse suivante : Aventure et Volcans 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03 ou par courrier 
électronique à  : lyon@aventurevolcans.com 
Par courrier électronique, Aventure et Volcans transmettra à l’Acheteur la confirmation de la demande de modification ou de l’annulation, En 
l’absence d’un tel document, la réservation n’aura pas été prise en compte. L’Acheteur doit s’assurer de la bonne réception du courrier électronique de 
confirmation et consulter régulièrement sa boîte électronique.  
Du fait du vendeur : 
Dans l’hypothèse d’une éventuelle modification substantielle du voyage et/ou du prix, Aventure et Volcans s’engage à en avertir l’Acheteur dans les 
meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception. Sera considérée comme étant substantielle une hausse de prix 
supérieure à 5 % du prix. L’acheteur aura  alors la possibilité, en cas de modification substantielle du voyage : 
– soit résilier la vente et obtenir, sans avoir à ne verser aucune indemnité à Aventure et Volcans, le remboursement immédiat de toutes les sommes 
versées. La résiliation devra alors être notifiée à Aventure et Volcans par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception et ceci, dans un 
délai de 7 jours à compter de la rédaction de l’écrit confirmant l’annulation. 
– soit accepter la modification de forfait et/ou de prix proposée Aventure et Volcans. Dans cette hypothèse, un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées sera alors validé par les parties. 
Annulation pour nombre insuffisant de participants 
Aventure et Volcans peut être amené à annuler un départ si le nombre de participants inscrits est inférieur au minimum requis et précisé dans toutes 
nos offres de voyages. Cette décision vous sera communiquée au plus tard 21 jours avant la date de départ prévue. 
Aventure et Volcans vous remboursera les sommes que vous auriez versées sans autres indemnités. Des solutions alternatives équivalentes vous 
seront proposées.   
Du fait de l’acheteur : 
Frais de modification 
Toute modification du fait de l’Acheteur, postérieure à son inscription, fera l’objet de la perception par Aventure et Volcans de frais de dossier d’un 
montant de 50€. 
 
Cession du contrat à un tiers : 
Tant que le contrat n’a produit aucun effet l’Acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit strictement les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le voyage.  Le cédant doit informer Aventure et Volcans, de la cession du contrat par courrier recommandé 
avec avis de réception. Au plus tard sept (7) jours avant la date de départ du voyage et quinze (15) jours pour une croisière. 
Il doit indiquer l’état civil (Nom – Prénom – âge)  et  l’adresse complète du/des cessionnaires et des participants du voyage en justifiant que ceux-ci 
remplissent exactement les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage. 
Frais de cession :  
La cession du contrat entraîne des frais de cession dus solidairement à Aventure et Volcans par le cédant et le cessionnaire. 
A titre indicatif, les procédures consécutives à la cession d’un contrat pourront entrainer des frais variables entre 300€ et 500€.  Selon le nombre des 
personnes la proximité du départ et le type de transport. Notamment lorsque les billets d’avion ont déjà été émis. 
Des frais supplémentaires pourront être perçus si l’acheteur tarde à confirmer à communiquer sa position. 
 
Frais d’annulation 
L'exigence de nos fournisseurs : prestataires locaux, transporteurs aériens ou autres ainsi que les délais de règlement qui nous sont imposés par ceux-
ci, nous imposent la perception de frais d'annulation d'autant plus importants que la date de départ est proche. 
Le remboursement des sommes versées par l’Acheteur interviendra sous déduction des montants précisés ci-dessous à titre de dédit, en fonction de la 
date d'annulation, par rapport à la date du voyage. 
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Aventure et Volcans ne peut réaliser aucun changement ou un remboursement des réservations sur la compagnie dite « low-cost » 
Barème des frais applicables : 

Période d’annulation Montant de frais d’annulation contractuels 

plus de 60 jours avant la date de départ 200€ par personne, frais de dossier non remboursables 
de 60 à 22 jours avant la date de départ   25 % du montant total des prestations,  
de 21 à 15 jours avant la date de départ :   50 % du montant total des prestations. 
de 14 à   8 jours avant la date de départ :   75 % du montant total des prestations. 
de   7 à   2 jours avant la date de départ :   90 % du montant total des prestations. 
moins de 2 jours avant le départ : 100 % du montant total des prestations. 

 
Attention : En raison des conditions tarifaires applicables, certains produits ou prestations ne pourront faire l'objet d'aucune modification ou 
annulation. Dans ces hypothèses, les sommes versées dans ces hypothèses ne pourront faire l'objet d'aucun remboursement et Aventure et Volcans ne 
pourrait voir sa responsabilité engagée sur ce fondement. 
L'annulation ou la modification de la commande pour quelle que raison que ce soit ne dispense pas l’Acheteur du paiement des sommes dont il est 
redevable auprès d’Aventure et Volcans. 
 
Remise des documents de voyage : 
Le mode de remise des documents de voyage et/ou titres de transport figure sur la convocation est fonction du délai disponible entre la date 
d'émission des billets et la date de votre départ. 
En cas de transmission à une adresse erronée communiquée par L’acheteur Aventure et Volcans décline toute responsabilité en cas de non exécution 
ou de mauvaise exécution du voyage due à la non réception des documents de voyage.  
Il en est de même lorsque L’acheteur ne va pas retirer à la poste le courrier contenant ses documents de voyage  
Nous vous rappelons qu’il n’est pas possible de vous faire livrer par Chronopost ou Chronopost international à une boîte postale. 
Si, cinq jours avant le départ, l’Acheteur n’a pas reçu ses documents de voyage, il lui appartient de nous le faire savoir afin que nous puissions vous 
les réexpédier à temps. 
Par ailleurs, principalement dans le cadre d'un vol spécial, vos horaires de vols sont susceptibles d'être modifiés. Aussi, nous vous recommandons de 
consulter régulièrement votre boîte mail et votre messagerie téléphonique jusqu'au moment de votre départ, même si vous avez déjà réceptionné vos 
documents de voyage. 
 
Le voyage 
Durée des voyages : 
Sont inclus dans la durée des voyages : 
* Le jour du départ à partir de l'heure de convocation à l'aéroport de départ, 
* Le jour du voyage retour jusqu'à l'heure d'arrivée à l'aéroport de retour. 
Nos prix sont calculés en fonction du nombre de nuitées, et non du nombre de journées entières ou sur un nombre d’heure ou de fractions de journées. 
La première et/ou la dernière journée étant généralement consacrées au transport.  En fonction des horaires de vol, une arrivée tardive et un départ 
matinal sont toujours possibles, notamment dans le cadre d'un transport par vol charter.  Aussi, nous vous conseillons la meilleure souplesse dans 
votre agenda pour la veille de votre départ et le lendemain de votre retour. 
Les formalités administratives et sanitaires : 
Aventure et Volcans communique les formalités administratives et sanitaires pour les ressortissants de la communauté européenne ou d'un état partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen. Il appartient aux ressortissants d'autres nationalités de se renseigner auprès de leurs autorités de tutelle 
compétentes. Les informations communiquées par Aventure et Volcans sont susceptibles d’être modifiées, même après l’inscription. 
L’accomplissement de ces formalités ainsi que les frais en résultant incombent à l’Acheteur. 
Il appartient à l’Acheteur de respecter scrupuleusement ces formalités et de vous assurer que les noms et prénoms qui figurent sur ses documents de 
voyages (réservations, titres de transport, bons d'échange...) correspondent exactement à ceux qui figurent sur leur pièce d'identité, passeport, visas, 
etc. 
Si l’Acheteur préalablement informé se voyait refuser l’embarquement ou l’accès au pays de transit ou de destination faute de satisfaire aux formalités 
de police, de santé ou de douane, Aventure et Volcans ne pourrait en aucun cas être tenu pour responsable. L’Acheteur supportera seul toute sanction 
et/ou amendes éventuellement infligées et résultant de l’inobservation de règlement de police, santé ou douanier, ainsi que des conséquences pouvant 
en résulter. Aventure et Volcans ne pourra ni être tenu pour responsable, ni rembourser les billets ou quelque frais que ce soit. 
Pour les ressortissants français  
Ils doivent compléter la rubrique spécifique et communiquer les éléments de leurs documents d’identité. 
 Pour les majeurs capables : 
Seule une carte nationale d’identité ou un passeport en cours de validité permet de voyager. Aucun autre document ne peut servir à voyager, aussi 
bien pour un adulte, un enfant ou un bébé.  
En règle générale, un passeport en cours de validité est indispensable pour les destinations étrangères hors Union Européenne. Certains pays exigent 
que la date de validité du passeport soit supérieure à six mois après la date de retour ; que le passager soit en possession de son billet aller-retour, d’un 
billet de sortie ou de fonds suffisants etc. ; que le passager justifie de la souscription d’une assurance assistance/rapatriement nécessaire à la 
délivrance d’un visa.  
Le livret de famille ne constitue jamais une pièce d’identité. 
Aventure et Volcans informe l'Acheteur  via les sites diplomatie.gouv.fr, action-visas.com et Travelsante.com des formalités de police, de santé et de 
douane nécessaires aux personnes majeures et ressortissant de la communauté européenne, pour entrer dans le ou les pays de destination ou dans le ou 
les pays de transit.  
 
Pour les enfants mineurs français: 
Il appartient aux parents de s’occuper eux-mêmes des formalités concernant leurs enfants mineurs. 
Jusqu’ à 14 ans, si les enfants ne disposent pas de papiers d’identité personnels, ils peuvent figurer sur le passeport de la personne investie de 
l’autorité parentale avec laquelle ils voyagent (attention : la photo est obligatoire). 
Si la personne investie de l’autorité parentale n’a qu’une carte nationale d’identité, l’enfant devra également être en possession d’une carte nationale 
d’identité. 
Les mineurs de nationalité française voyageant seuls ou avec une personne non investie de l’autorité parentale de ou vers l'étranger et les DOM TOM 
doivent impérativement avoir une pièce d'identité avec photo conforme (ex : carte nationale d’identité ou passeports) et une autorisation de sortie de 
territoire délivrée par leur Mairie.  
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Attention : Certains pays, comme les États Unis, exigent que les enfants mineurs soient en possession d'un passeport individuel. Le livret de famille 
ne constitue jamais une pièce d’identité permettant la sortie du territoire. 
Les mineurs étrangers résidant en France sont dans l’obligation de présenter un visa Schengen et un vol retour via l’Europe. 
Tout mineur voyageant avec sa famille, avec un passeport personnel ou inscrit sur le passeport d’un parent, doit être en possession d’un « document 
de circulation pour étranger mineur » délivré par les préfectures. Dépourvu de ce document, au moment du contrôle des passeports, le jeune mineur et 
sa famille se retrouveraient bloqués à l’aéroport. 
Attention : La réglementation de certains pays impose une durée de validité du passeport valable au moins six (6) mois après la date de retour du 
voyage. La réglementation de certains pays impose la délivrance d’un passeport individuel pour les enfants même s’ils sont déjà inscrits sur le 
passeport de leurs parents et qu’ils voyagent ensemble. 
En cas d’annulation ou de non-présentation du fait de l’Acheteur, les frais d’annulation s’élèvent généralement à 100% du montant du dossier.  
 
Le transport aérien : 
Les conditions d'exécution du transport aérien sont régies par les compagnies aériennes. Les modifications d'horaires ou d'itinéraires, escales, 
changements d'aéroport, retards, correspondances manquées, annulations de vols, font partie des contraintes spécifiques au transport aérien. Elles 
sont, la plupart du temps, liées à l'encombrement de l'espace aérien à certaines périodes, au respect des règles de la navigation aérienne, au délai de 
traitement des appareils sur les aéroports, et ceci, dans un souci de garantir la sécurité des passagers.  
 
Enregistrement – conditions applicables à tous les vols 
Sauf mention contraire, précisée sur la convocation remise dans le carnet de voyage, les passagers sont convoqués au comptoir aéroport trois heures 
avant le décollage sur les vols affrétés (ou charters) et deux heures avant le décollage sur les vols réguliers. L’heure limite d’enregistrement au-delà 
de laquelle l’enregistrement des passagers n’est plus accepté varie selon les compagnies aériennes. L’heure limite d’enregistrement est dûment 
mentionnée sur le plan de vol pour les vols réguliers ou sur la convocation aéroport pour les vols charters.  
Ces délais peuvent varier pour les passagers nécessitant une assistance (cf. dessous). Aventure et Volcans ne peut être tenu responsable et ne pourra 
prendre en charge quelque frais que ce soit si un passager se voyait refuser l'enregistrement pour présentation au delà de l'heure limite. L’heure limite 
d’enregistrement est dûment mentionnée sur le plan de vol pour les vols réguliers ou sur la convocation aéroport pour les vols charters.  A défaut, 
Aventure et Volcans indique clairement l’heure  de convocation. 
Le passager sera alors considéré comme " no-show "(absent) et ne pourra prétendre au remboursement du billet non utilisé. La place pourra être 
attribuée par un autre passager. 
Attention : les personnes handicapées, les passagers ayant des bagages hors format ou avec des excédents de bagages, ou voyageant avec des 
animaux placés en soute doivent contacter préalablement la compagnie aérienne afin de vérifier l'heure limite d'enregistrement. 
 
Bagages 
Pour une meilleure information préalable, Aventure et Volcans invite l’Acheteur à visiter le site de la Direction générale de l’Aviation civile (DGAC) 
pour prendre connaissance des mesures, et à télécharger le document relatif aux mesures de restriction sur les liquides contenus dans les bagages en 
cabine. 
Chaque compagnie aérienne adopte sa propre politique en matière d'articles non autorisés dans les bagages et dans tous les cas à lire attentivement les 
conditions du contrat de transport qui figurent au dos du billet d'avion. 
Aventure et Volcans ne peut être tenu responsable de tout refus d'embarquement ou confiscation d'objet jugé dangereux par la compagnie ou les 
autorités aéroportuaires 
Aventure et Volcans ne peut être également tenu pour responsable en cas de refus de la compagnie d'embarquer un bagage. Aventure et Volcans ne 
pourra prendre en charge quelque frais que ce soit à ce titre. 
Bagage à main ou en cabine (tout bagage non enregistré en soute) : Chaque compagnie a sa propre politique. De manière générale, le transporteur 
admet un seul bagage en cabine par passager dont la circonférence n'excède pas 115cm et dont le poids n'excède pas 5Kg. Ces indications peuvent 
varier  selon le type d'appareil. Ce bagage reste sous la responsabilité de l'Acheteur pendant toute la durée du voyage. 
Avarie concernant les bagages 
En cas de perte, d’avaries, de vols d’effets personnels et/ou de bagages à l’arrivée du vol (aller et/ou retour), l’Acheteur doit impérativement établir un 
constat d’irrégularité bagages avant toute sortie définitive de l’aéroport. 
En cas d’avarie, l’Acheteur doit adresser immédiatement à la compagnie aérienne la déclaration en y joignant les originaux des pièces au plus tard, 
dans un délai de sept (7) jours pour les bagages enregistrés. En cas de retard, la protestation devra être faite au plus tard dans les vingt et un (21) jours 
à dater du jour où le bagage aura été mis à sa disposition. 
Au-delà des ces délai, la demande sera rejetée conformément aux dispositions de la convention internationale de Montréal. 
Il est fortement recommandé de souscrire une police d'assurance spécifique  garantissant la valeur de ces objets. 
Identité du transporteur – applicable à tous les vols 
Conformément aux articles R-211-15 et suivants du Code du tourisme français, l’Acheteur est informé de l'identité du ou des transporteurs 
contractuels ou de fait, susceptibles de réaliser le vol acheté. Le vendeur informera l’Acheteur de l'identité de la compagnie aérienne effective qui 
assurera le ou les vol(s). En cas de changement de transporteur, l’Acheteur en sera informé par le transporteur contractuel ou par Aventure et Volcans, 
par tout moyen approprié, dès lors qu'il en aura connaissance et au plus tard lors de l'enregistrement ou de l'embarquement pour les vols en 
correspondance. 
En vertu de l'article 9 du Règlement européen 2111/2005 du 14 décembre 2005, la liste des compagnies aériennes interdites d'exploitation dans la 
Communauté Européenne peut être consultée sur le lien suivant :  
http://ec.europa.eu/transport/air-ban/list_fr.htm. 
Horaires et types d'appareils – applicable à tous les vols 
Les horaires, le type d'appareil et l’itinéraire sont communiqués à titre indicatif. Conformément au Règlement (CEE) 261/2004 établissant les règles 
communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement, d’annulation ou de retard important d’un vol et 
sous certaines conditions, le transporteur ou Aventure et Volcans est en droit de modifier tout ou partie de ces éléments. 
 Confirmation du vol retour – applicable à tous les vols 
Pour les vols affrétés (charters), l’Acheteur doit impérativement confirmer son vol retour, 72 heures au plus tard, avant la date de votre retour auprès 
du correspondant local d’Aventure et Volcans, dont les coordonnées se trouvent sur le billet électronique et/ou sur la convocation à l’aéroport.  
Pour les vols réguliers, l’Acheteur doit impérativement confirmer son vol retour, 72 heures au plus tard, avant la date de son retour auprès de la 
compagnie aérienne. Il est conseillé à l’Acheteur peut se rendre au comptoir de la compagnie aérienne dès son arrivée à destination pour effectuer 
cette confirmation.  
Vols directs – applicable à tous les vols 
Les vols directs peuvent être continus ou comporter une ou plusieurs escales (selon les compagnies aériennes, il s’agit d’un même vol car le numéro 
de vol est identique) avec changement ou non d’appareil sans qu’Aventure et Volcans en soit informé.  
Pré et post acheminement – applicable à tous les vols 
Si le passager organise lui-même son pré et/ou post acheminement, Aventure et Volcans conseille de réserver des titres de transport modifiables, voire 
remboursables, pour parer à toute perte financière consécutive à une modification ou à une annulation. 
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 Cas particulière aux vols charters ou low-cost  
Les vols charters ou les vols « low-cost » ne bénéficient d'aucune attribution de sièges ni de repas spéciaux. Leurs horaires seront confirmés une 
semaine avant le départ. 
Perte ou vol de billet – applicable à tous les vols 
En cas de suppression du courrier électronique contenant le ticket électronique, l’Acheteur doit formuler une demande auprès d’Aventure et Volcans, 
par mail ou par téléphone, afin que ce dernier lui renvoie sur son adresse électronique le titre de transport.  
 
Les prestations au sol : 
 
Durée du voyage 
La durée du séjour à l’hôtel est celle précisée sur le bon d’échange remis à l’Acheteur. Le prix du séjour est basé sur un certain nombre de nuitées 
correspondant à la période de mise à disposition des chambres.  
Logement : 
Aventure et Volcans est un organisateur de voyages d’aventure. Les hébergements  vous seront précisés en regard de chaque programme. Ils peuvent 
se faire sous la tente, parfois chez l’habitant ou dans des établissements qui ne disposent d’aucune classification officielle. Des hébergements qui 
peuvent être rudimentaires, et  qui correspondent le plus souvent aux meilleures, voire aux seules possibilités locales pour effectuer de tels itinéraires 
sans en altérer le contenu. C’est « le prix de l’aventure. » 
Classification 
L'indication du niveau de confort attribué aux hôtels figurant dans le descriptif correspond à une classification établie en référence à des normes 
locales du pays d'accueil, et qui peut donc différer des normes françaises. Elle n'est fournie qu'à titre indicatif. 
Chambre 
Les chambres sont mises à disposition entre 14 heures et 18 heures le jour de l'arrivée, et doivent êtres libérées avant 12 heures le lendemain. Il n’est 
pas possible de déroger à cette règle, dés lors toute prise en possession anticipée ou libération tardive est considérée comme une nuitée supplémentaire 
pour laquelle le client devra s’acquitter d’un supplément auprès de l’hôtelier. 
Aventure et Volcans ne saurait être tenu pour responsable des pertes, disparitions et vols de bagages laissés dans une chambre d’hôtel ou autre, de 
même que dans un autocar ou tout autre moyen de transport. 
Repas 
Les repas sont précisés en regard de chaque programme réservé. Nous attirons le fait que parfois ces repas peuvent être simples voire frugaux. Les 
possibilités de restauration, d’approvisionnement ou de stockage ne sont pas toujours évidentes. Là encore, c’est le « prix de l’aventure. » 
Extras 
Le règlement des extras doit être effectué sur place auprès des services de l’hôtel, avant le départ. Il appartient à l’Acheteur, uniquement, de vérifier le 
bien-fondé et l’exactitude de la facturation de ces extras et de régler tout éventuel différend sur place.  En aucun cas, Aventure et Volcans ne pourra 
intervenir, de quelque façon que ce soit, dans les conséquences d’une transaction directe (les extras étant par définition exclus des prestations 
comprises dans le prix relatif à l’hébergement) entre un client et un hôtelier, ni pendant le séjour, ni après le voyage. 
Valeurs et bagages 
Compte tenu du caractère spécifique de nos voyages, nous vous demander d’éviter d’emporter avec vous les objets de valeur non nécessaire tels que 
bijoux, montre de valeurs, ordinateur portables etc. 
Prise en possession et libération des chambres 
Les chambres sont mises à disposition entre 14 heures et 18 heures le jour de l'arrivée et doivent êtres libérées avant 12 heures le lendemain.  
Il n’est pas possible de déroger à cette règle, dés lors toute prise en possession anticipée ou libération tardive est considérée comme une nuitée 
supplémentaire pour laquelle le client devra s’acquitter d’un supplément auprès de l’hôtelier.  
Types de chambre 
Les chambres individuelles, bien qu’assujetties à un supplément de prix souvent élevé, comprennent généralement un lit pour une personne. Les 
chambres doubles sont prévues, soit avec deux lits, soit plus rarement avec un lit double. Dans les usages internationaux de l’hôtellerie, il n’existe pas 
de véritables chambres triples. Ceux sont en général des chambres doubles dans lesquelles l’hôtelier rajoute un lit d’appoint  au confort souvent 
sommaire.  
Aptitude au voyage 
Compte tenu du caractère particulier de nos voyages, nous vous demandons d’être conscients des risques encourus, et nous vous recommandons de 
respecter la plus stricte prudence. 
Les voyages proposés peuvent présenter certaines caractéristiques (fatigue, conditions climatiques difficiles, stress, toutes les manifestations 
constatées lors de phases volcaniques éruptives.) En outre, certains voyages nécessitent une condition physique suffisante.  
Nous vous demandons d’informer Aventure et Volcans de tous les problèmes de santé particuliers, qui sans être rédhibitoire pourraient rendre la 
fréquentation des sites éruptifs impossible voire dangereux. De ce fait,  nous vous conseillons de ne jamais surestimer vos capacités réelles et de 
consulter pour connaitre votre aptitude au voyage que vous envisagez d’effectuer. 
Durant le voyage, chaque participant est tenu de se conformer aux règles de prudence, de ne jamais resté isolé et de suivre les conseils donnés par les 
professionnels qui accompagnent nos voyages. 
Aventure et Volcans ne saurait  être tenu pour responsable des accidents qui seraient dus à l'imprudence individuelle d'un membre du groupe, et se 
réserve le droit d'expulser toute personne dont le comportement peut être considéré comme mettant en danger la sécurité du groupe ou le bien-être et 
la cohésion des participants.  
Réclamations – Après-vente : 
Telle qu’elle est visée à l’article L.121-19, § 3 du Code de la consommation. C’est le suivi assuré par le service relation-client, une fois la prestation 
réalisée. Conformément à  l’alinéa 12 de l’article R.211-6 du Code du tourisme. 
Les réclamations de nature commerciale ou relatives à la qualité des prestations devront être adressées par lettre recommandée avec avis de 
réception au plus tard 30 jours après la date de la fin du séjour. Toute réclamation devra être transmise à Aventure et Volcans par tout moyen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur. 
Elles seront adressées au Service relation-client  -  Aventure et Volcans 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03. 
Pour qu’Aventure et Volcans puisse assurer un traitement rapide et efficace de la demande, il est impératif de transmettre l’ensemble des justificatifs 
nécessaires. Seules Les réclamations relatives au contenu du contrat liant les parties et les obligations contractuelles à la charge des professionnels de 
la vente de voyages seront prises en compte.  
La durée de traitement des réclamations dépend des réponses des prestataires.  
Les assurances : 
Assurances facultatives de voyage : Aucune assurance n'est comprise dans les prix proposés par Aventure et Volcans. Dès lors, Aventure et Volcans 
recommande à l’Acheteur, en tant que de besoin, de souscrire le contrat d'assurance proposé par le GAN proposée au coût de 3,5% du prix total du 
voyage qui couvre les conséquences de l'annulation, la perte de bagages, le rapatriement, les frais médicaux ainsi que le remboursement de la partie 
non effectuée du voyage en cas de rapatriement, ainsi qu’une assistance juridique. Les risques couverts par ces garanties, leur coût, le montant des 
garanties, les exclusions, les modalités de remboursement vous seront communiqués lors de la conclusion de la vente. Aventure et Volcans invite 
l’Acheteur  à lire scrupuleusement le contrat préalablement à toute inscription et à conserver ce contrat pendant toute la durée du voyage.  



 - 36 -  
   
   

  

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : 
Cette assurance couvre notamment les conséquences pécuniaires pouvant incomber à l'assuré en raison des dommages corporels, matériels et 
immatériels causés à des clients, à des prestataires de service ou à des tiers par suite de fautes, erreurs de fait ou de droit, omissions ou négligences 
commises à l'occasion de son activité d'organisme de voyage. 
L’environnement juridique : 
Responsabilité 
Aventure et Volcans  est responsable « de plein droit » à l'égard de l’Acheteur de la bonne exécution des obligations résultant du contrat, que ces 
obligations soient à exécuter par elle-même ou par d'autres prestataires de services, sans préjuger de son droit de recours contre ceux-ci. 
Toutefois, notre société peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du 
contrat est imputable soit au client, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étranger à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit 
à un cas de force majeure. 
Photos et illustrations                  Aventure et Volcans fait ses meilleurs efforts pour fournir des photos et des illustrations permettant à l’Acheteur 
d’avoir un aperçu des prestations proposées. Ces photos et illustrations ont pour objet de donner une idée de l’environnement dans lequel se déroulent 
les prestations mais ne sauraient engager Aventure et Volcans au-delà de cet objet. 
Propriété intellectuelle 
Tout le contenu du site et tous les droits de propriété intellectuelle sont la propriété d’Aventure et Volcans. 
Preuve  
Il est expressément convenu que, que  les données conservées par Aventure et Volcans et/ou ses partenaires ont force probante quant aux commandes 
passées. Les données sur support informatique ou électronique conservées par Aventure et Volcans constituent des preuves et, si elles sont produites 
comme moyens de preuve par Aventure et Volcans dans toute procédure contentieuse ou autre, elles seront recevables, valables et opposables entre 
les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par 
écrit. 
Dispositions diverses 
Le fait qu’Aventure et Volcans ne se prévale pas, à un moment donné, d'une des dispositions des présentes conditions de vente ne pourra être 
interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l'une quelconque desdites dispositions. 
Dans le cas où l'une des dispositions des conditions de vente serait déclarée nulle ou sans effet, cette disposition serait réputée non écrite, sans que 
cela n'affecte la validité des autres dispositions sauf si la disposition déclarée nulle ou sans effet était essentielle et déterminante. Dans ce dernier cas, 
les parties négocieront son remplacement par une disposition ayant un effet économique équivalent. 
Informatique et liberté 
Selon les termes de la loi 78-17 dite Informatique et Libertés, l'Acheteur est informé que sa commande fait l'objet d'un traitement nominatif 
informatisé. Ces informations permettent à Aventure et Volcans ainsi qu'aux prestataires, de traiter et d’exécuter la commande. Aventure et Volcans 
dispose d’un Correspondant Informatique et libertés recensant l’ensemble des traitements. Le droit d'accès et de rectification garanti par la loi s'exerce 
auprès de Aventure et Volcans, par courrier et en justifiant de votre identité, au 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03 ou par mail à l’adresse 
suivante : lyon@aventurevolcans.com 

 Les conditions de vente sont soumises au droit français. Tout litige relatif à leur interprétation et/ou à leur exécution relève de la compétence 
exclusive des tribunaux français.�


